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l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 37



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00082 - 13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 38



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00082 - 13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 39



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-29-00118

13 Clinique LA JAUBERTE Arrêté 2021 fixant

l'acompte au titre des activités de psychiatrie

pour l�année 2022 pris en application de

l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021

relatif aux modalités de calcul, de versement et

de régularisation de l�acompte, de la dotation

provisionnelle et du montant complémentaire

prévus au I et II de l�article 2 du décret

n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la

réforme du financement des activités de

psychiatrie

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00118 - 13 Clinique LA JAUBERTE Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités

de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00118 - 13 Clinique LA JAUBERTE Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités

de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie

41



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-29-00119

13 Clinique LA LAURANNE Arrêté 2021 fixant

l'acompte au titre des activités de psychiatrie

pour l�année 2022 pris en application de

l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021

relatif aux modalités de calcul, de versement et

de régularisation de l�acompte, de la dotation

provisionnelle et du montant complémentaire

prévus au I et II de l�article 2 du décret

n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la

réforme du financement des activités de

psychiatrie

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00119 - 13 Clinique LA LAURANNE Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités

de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie

42



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00119 - 13 Clinique LA LAURANNE Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités

de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie

43



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00083

13 CLINIQUE LA PAGERIE Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00083 - 13 CLINIQUE LA PAGERIE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 44



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00083 - 13 CLINIQUE LA PAGERIE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 45



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00083 - 13 CLINIQUE LA PAGERIE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 46



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00083 - 13 CLINIQUE LA PAGERIE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 47



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00076

13 CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00076 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 48



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00076 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 49



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00076 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 50



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00076 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 51



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00077

13 CLINIQUE LA PROVENÇALE Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00077 - 13 CLINIQUE LA PROVENÇALE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 52



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00077 - 13 CLINIQUE LA PROVENÇALE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 53



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00077 - 13 CLINIQUE LA PROVENÇALE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 54



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00077 - 13 CLINIQUE LA PROVENÇALE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 55



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00078

13 CLINIQUE LA SALETTE Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00078 - 13 CLINIQUE LA SALETTE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 56



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00078 - 13 CLINIQUE LA SALETTE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 57



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00078 - 13 CLINIQUE LA SALETTE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 58



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00078 - 13 CLINIQUE LA SALETTE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 59



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-29-00113

13 Clinique LES TROIS CYPRÈS Arrêté 2021 fixant

l'acompte au titre des activités de psychiatrie

pour l�année 2022 pris en application de

l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021

relatif aux modalités de calcul, de versement et

de régularisation de l�acompte, de la dotation

provisionnelle et du montant complémentaire

prévus au I et II de l�article 2 du décret

n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la

réforme du financement des activités de

psychiatrie

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00113 - 13 Clinique LES TROIS CYPRÈS Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des

activités de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de

calcul, de versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II

de l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00113 - 13 Clinique LES TROIS CYPRÈS Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des

activités de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de

calcul, de versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II

de l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie

61



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-29-00120

13 Clinique L�ÉMERAUDE Arrêté 2021 fixant

l'acompte au titre des activités de psychiatrie

pour l�année 2022 pris en application de

l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021

relatif aux modalités de calcul, de versement et

de régularisation de l�acompte, de la dotation

provisionnelle et du montant complémentaire

prévus au I et II de l�article 2 du décret

n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la

réforme du financement des activités de

psychiatrie

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00120 - 13 Clinique L�ÉMERAUDE Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités

de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00120 - 13 Clinique L�ÉMERAUDE Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités

de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie

63



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00079

13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT Arrêté

C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00079 - 13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 64



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00079 - 13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 65



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00079 - 13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 66



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00079 - 13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 67



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-29-00115

13 Clinique MON REPOS Arrêté 2021 fixant

l'acompte au titre des activités de psychiatrie

pour l�année 2022 pris en application de

l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021

relatif aux modalités de calcul, de versement et

de régularisation de l�acompte, de la dotation

provisionnelle et du montant complémentaire

prévus au I et II de l�article 2 du décret

n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la

réforme du financement des activités de

psychiatrie

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00115 - 13 Clinique MON REPOS Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités

de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00115 - 13 Clinique MON REPOS Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités

de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie

69



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00089

13 CLINIQUE MONTICELLI VÉLODROME Arrêté

C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00089 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VÉLODROME Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00089 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VÉLODROME Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00089 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VÉLODROME Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00089 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VÉLODROME Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

73



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00090

13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00090 - 13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 74



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00090 - 13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 75



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00090 - 13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 76



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00090 - 13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 77



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00091

13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE Arrêté

C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00091 - 13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

78



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00091 - 13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00091 - 13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00091 - 13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

81



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00084

13 CLINIQUE PROVENCE VÉLODROME Arrêté

C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00084 - 13 CLINIQUE PROVENCE VÉLODROME Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00084 - 13 CLINIQUE PROVENCE VÉLODROME Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00084 - 13 CLINIQUE PROVENCE VÉLODROME Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00084 - 13 CLINIQUE PROVENCE VÉLODROME Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

85



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00085

13 CLINIQUE SAINT BARNABÉ Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00085 - 13 CLINIQUE SAINT BARNABÉ Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 86



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00085 - 13 CLINIQUE SAINT BARNABÉ Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 87



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00085 - 13 CLINIQUE SAINT BARNABÉ Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 88



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00085 - 13 CLINIQUE SAINT BARNABÉ Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 89



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00086

13 CLINIQUE SAINT MARTIN Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00086 - 13 CLINIQUE SAINT MARTIN Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 90



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00086 - 13 CLINIQUE SAINT MARTIN Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00086 - 13 CLINIQUE SAINT MARTIN Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 92
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l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 93



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00087

13 CLINIQUE SAINT MARTIN SUD Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00087 - 13 CLINIQUE SAINT MARTIN SUD Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 94



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00087 - 13 CLINIQUE SAINT MARTIN SUD Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 95



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00087 - 13 CLINIQUE SAINT MARTIN SUD Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 96



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00087 - 13 CLINIQUE SAINT MARTIN SUD Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 97



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-29-00128

13 Clinique SAINTE MARTHE Arrêté 2021 fixant

l'acompte au titre des activités de psychiatrie

pour l�année 2022 pris en application de

l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021

relatif aux modalités de calcul, de versement et

de régularisation de l�acompte, de la dotation

provisionnelle et du montant complémentaire

prévus au I et II de l�article 2 du décret

n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la

réforme du financement des activités de

psychiatrie

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00128 - 13 Clinique SAINTE MARTHE Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des

activités de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de

calcul, de versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II

de l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00128 - 13 Clinique SAINTE MARTHE Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des

activités de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de

calcul, de versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II

de l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-29-00116

13 Clinique ST MICHEL Arrêté 2021 fixant

l'acompte au titre des activités de psychiatrie

pour l�année 2022 pris en application de

l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021

relatif aux modalités de calcul, de versement et

de régularisation de l�acompte, de la dotation

provisionnelle et du montant complémentaire

prévus au I et II de l�article 2 du décret

n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la

réforme du financement des activités de

psychiatrie

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00116 - 13 Clinique ST MICHEL Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités de

psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie

100



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00116 - 13 Clinique ST MICHEL Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités de

psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-29-00117

13 Clinique ST MICHEL HOP DE JOUR Arrêté 2021

fixant l'acompte au titre des activités de

psychiatrie pour l�année 2022 pris en

application de l�article 2 de l�arrêté du 17

décembre 2021 relatif aux modalités de calcul,

de versement et de régularisation de l�acompte,

de la dotation provisionnelle et du montant

complémentaire prévus au I et II de l�article 2 du

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif

à la réforme du financement des activités de

psychiatrie

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00117 - 13 Clinique ST MICHEL HOP DE JOUR Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre

des activités de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités

de calcul, de versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I

et II de l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00117 - 13 Clinique ST MICHEL HOP DE JOUR Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre

des activités de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités

de calcul, de versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I

et II de l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-29-00127

13 Clinique ST ROCH MONFLEURI Arrêté 2021

fixant l'acompte au titre des activités de

psychiatrie pour l�année 2022 pris en

application de l�article 2 de l�arrêté du 17

décembre 2021 relatif aux modalités de calcul,

de versement et de régularisation de l�acompte,

de la dotation provisionnelle et du montant

complémentaire prévus au I et II de l�article 2 du

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif

à la réforme du financement des activités de

psychiatrie

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00127 - 13 Clinique ST ROCH MONFLEURI Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des

activités de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de

calcul, de versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II

de l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00127 - 13 Clinique ST ROCH MONFLEURI Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des

activités de psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de

calcul, de versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II

de l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00088

13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté C3-2021 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00088 - 13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 106



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00088 - 13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 107



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00088 - 13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 108



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00088 - 13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 109



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00097

13 CLINIQUE VITROLLES Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00097 - 13 CLINIQUE VITROLLES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 110



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00097 - 13 CLINIQUE VITROLLES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 111



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00097 - 13 CLINIQUE VITROLLES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 112



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00097 - 13 CLINIQUE VITROLLES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 113



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00098

13 CRF LE GRAND LARGE Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00098 - 13 CRF LE GRAND LARGE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 114



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00098 - 13 CRF LE GRAND LARGE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 115



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00098 - 13 CRF LE GRAND LARGE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 116



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00098 - 13 CRF LE GRAND LARGE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 117


